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car elle ne fait pas cause commune avcc la majo-' d
ritéde cette chambre. C'est ce qu'il nous a dit et p
répété plusieurs fois dans le cours de cette soirée. l1
Je réduirai cette question, telle que je l'entends, à té
sa plus simple valeur: la chambie d'assemblée ne m
pouvant point siéger d'une manière permanente, q
délègue, pour ainsi dire, son pouvoir à un organe ra
intermédiaire entre elle et l'exécutif. Cet organe b
est appelé le conseil de l'exécutif, composé de tous n
les grands fonctionnaires publics. Il me paraît n
juste et conséquemment logique que tous les mem- (I
bres de ce conseil, suivant leur attribution respec- p
tive, aient voix délibérative; autrement, comment P
pourraient-ils être solidairement responsables des P
actes de leurs collègues dont ils seraient iolés, du
écartés ? La responsabilité ne pèserait oint sur d
eux. Quelle serait la garantie de cette chambre? i.S
Quel compte pourrait-elle demander, d'actes qui i
ne seraient point les leurs'? Le conseil exécutif er
ainsi constitué n'est qu'un comité permanent bien ce
payé par cette chambre pour faire et lui rendre m
compte de ce qu'elle n'est pas en mesure le fi re i
elle-même auprès (le l'exécutif. Ne nomme-t-on de
pas tous les jours des comités de 5, 7, 9 ou 1t v
membres pour entendre et faire rapport sur des ob- le
jets moins compliqués que liadmiitration d'un v
gouvernement ? Voudrait-on que l'admiiiisrratioi r
d'un gouvernement comportât moins de responsa- l
bilité que la référence d'unîe requéte pour une élec- e
tion contestée ? D'après ces raison.s,(jquiune pa- au
aissent aussi logiques que celles qi ont été (on- vi

nées en faveur de cette proposition intempestive, s
je voterai contre.'r

M. McDonald, (de Glengar ,) pense que l'hon. fa
M. Boulton aurait mieux fait evoer décidément et
contre l'administration que de faire un discours cal- q
culé pour lui porter le plus grand coup qu'on puisse e
lui donner. Ce n'est pas en tâchant de démontrer "
que sa conduite est erronée qu'on pet ii venir àM
la conclusion qu'il faut la supporter. C'est pourtant ti
là ce qu'à fait l'hou. membie pour Norfolk. Pour ti
lui, il pense que les officiers en loi ne devraient n
pas avoir des siéges dans le cabinet ; assurément4
pas les solliciteurs-généraux, bien que les procu- I
reurs-généraux doivent y avoir des siéges. Cepen- M
dant la chambre ne devrait pas voter sur cette ques- b
tion pendant que les ministres ne sont pas présents r
pour se défendre.

M. Boulton dit que c'est mal enîvisagzer la ques- P
tion que de croire que la subordination aux mimistres r
doivent étie plus grande que le devoir des membres bb
envers leurs constituants. p

Sir Allan MeNab est d'accord avec l'hon. mem- t
bre pour Norfolk sur ce que les constituants en- s
voient les membres au parlement pour y faire en- s
tendre leurs opinions et agir independaiment. n

I a toujours pensé qu'un cabitiet devait être for- t
né des hommes les plus éminents du parti qu'ilne-P
présente ; il ne sait pas si c'est le cas pour la pré- d
sente administration. Il n'est pas pour le moment e
appelé à donner son opinion sur les hommes qui p
forment le ministère. Il ne serait pas juste que laf
chambre le fit dans ce moment. La dernière ad- t
ministration était composée le huit, plus tard, par c
des circonstances particulières, elle s'est augen- d
tée jusqtu'à neuf. L'administration présente en c(
compte douze. Il admet que ce n'est pas le mcil- a
leur temps possible pour discuter les actes lu mi-I
nistère, mais il ne peut s'empêcher de demander e
qui a jamais demandé les subsides au montant de r
deux ou trois cent mille louis, et personne dans lac
chambre qui puisse être tenu responsable de l'oc- stroi. Il pense que les ministres, ou quelques uns
d'entr'eux, devraient être puésents à leurs places
guand les subsides seront votés. Il aurait pu en
etre ainsi. Les writs auraient pu être émanés plusd
tôt. L'hon. membre pour Montréal aurait pu êtred
la, et l'hon. membre pour Québéc aussi.

L'hon. M. Cameron ne votera pas pourla motion
parce que ce serait commettre un acte d'injustice,
ten que sous d'autres circonstances elle pourrait

rencontrerson appui. On a prérendu que les places
d'aviseurs légaux le 'adminitration n e devraien t
Pas être politiques ou mnmistéielles ; Il est d'opi- s
nion qu'elles ne doivent pas etre ministérielles niais
qu'elles peuvent être politiques. Ceux qui tiennent
ces places doivent les prendre et les abandonner
avec le ministère arnivant au pouvoir ou l'abandon-C
nant. Il demande que la motion suit retiaée.u I
convient avec sir Allan McNab que c'est un mau- I
vais précédent à établir que de former un comitéc
général pour voter les subsides en présence d'au-
cun membre responsable du gouvernement, mais
les membres de son côté de la chambre n'ont au-
cun désir d'embarrasser la marche du gouverne-
ment; ils ont droit à un libre essai. jI dit que les

hons.umessieurs qui omite ag ave lui ontsfi un etap-

avec plaisir à la décisioni du peuple. Si les actes
die la présenîte administration font du mal, le côté
gauche de la chambre n'en prendra aucunie respon-
sadilité.

M. Drummond dit que l'administration et le
pays doit de la reconnaissance aux hsons. messieurs
de l'autre coté pour ha mantière honorable durit ils
conduisent leur opposition ; mais il est surpris
qu'on fasse des objectionîs contre l'apppointement
descommissaires des travaux publics comme mem-

fusion s'est élevée souvent qurap deministres ont
essayé, dans cette chambre, de défendre les actes
d'un département dont ils étaient parfaitement
ignoranîts. Il est étonnant qu'onî veuille faire en-
tendre, qume ces nominations sonît de nature à des-
honorer le ays ; si on se plaint de l'emploi et non

la différence. 8i dans un cas le pays est dcsleo ro

ré. il l'est aussi dans l'autre.
Mais dans lopinion de l'honorable membre, il

semble que pour bien juger des questions amenées
devant la chambre, il rie faut pas oublier que le
pays est dans une position toute particulière, toute
diférente d'aucun autre pays. Il y a ici deux
races, qui ont également droit d'être représentées
dans les Consei s de leur Souveraine. Le Haut-
Canada a droit d'avoir un Commissaire des Travaux
Publics dans l'Exécutif comme le Bas. N'est-il
pas étonnant de voir ceux qui défendaient hier si
ardemment la prérogative trouver tant a redire au-
jourd'hui que le représentant de la Souveraine ap-

pelle à son Conseil tant de personnes ?
Ils défendaient la prérogative quand elle foulait

aux pieds les libertés populaires et anjourd'hui
voulaient la restreindre parcequ'elle était exercée
dans des vues libérales. L'hon. membre pour To-
ronto, il croyait, n'avait pas voulu insulter l'Assis-
tait-Commissaire des Travaux Publics; il préten-
doit seulement qu'il ne devait pas avoir de siège
dans le Conseil.lui (M. D.) pense due l'Assistant-
Commissaire représente les intérêts du Haut-
Canada et à ce titre doit être dans le Conseil aussi
bien que le Commissaire en chef.

Uhon. L. J.iPapineau s'adresse à la chambre
en anglais et dit q'il trouve très extraordinaire et
inconstitutionnelle la doctrine qu'on ie puisse ex-
primerse opinions, librement dansa cette chamnbre
sur les afaires de la provilice, en l'absence des
ministres. Quantt à lui, comme membre indépei-
dant il insiste sur a liberté qu'ont tous et chîcunu

des membres de dire leur pensée sur les affaires du
ays. La prétention contraire ferait supposer que
a gouvernement responsable a été octroyé adop-
é sans que les gens scussent ce qu'il était et le
moins du monde. Il considère que le cabinet
u'on vient de lormer est beaucoup trop considé-
able et en dispropomuioiy avec le nombre des mem-
res de cette chambre; en admettant toutefois qu'il
e pouvait être mieux choisi. Mais il était trop
ombreux, selon lui, pour le fonctionnement utile
u gouvernement constitutionnel. Il ne voulait
as faire d'opposition au ministère, quoiqu'il n'ap-
rouvait pas tous leurs actes. Mais il ne voulait
as non plus que la chambre fut conduite au bout
u bâton, un parti votant d'une manière un autre
'une autre. Ce serait revenir au règne de Lord
ydeuham, qui faisait tout plier sous les chefs du
inistère et rendait tous les autres esclaves, de vils
sclaves. Ce système du gouvernement a été ac-
epté aveuglément et mis en pratique aveuglé-
ent par tous les partis. En Angleterre les mi-
istres sont responsables seulement pour les grau-
les mesures du pays. Les autres membres peu-
ent introduire des bills pour l'approbation du par-
rent. L'ilée que toutes les mesures doivent
enir du ministère est absurde, aucun cabinet pour-
uit entreprendre une telle responsabilité. Il priait
a chambre de croire qu'il ne voulait pas mettre
n doute les intentions du ministère actuel
oU contraire il avait taute cofiance ) ieux.
rulait seulement faire savoir qu*il considérait de
on devoir (le les avertit qu'ils avaient tort de pro-
oger sitôt la ch:unbre, (le ne pas expédier les af-
aires du pays vû que la chambre était responsable
t on pa. eux de cela. L'honorable membre dit

n 'unîe mesure uour augmenter la réprésentation
st imprativement le prsent ode ayant

organise par lsgvernet et un conseils le
niucîs dont touss actes tyranniques et injusti-
ibles auraient du être le sujet de vives protesta-
ons. Il désirait beaucoup savoir l'intention (lu
mnistère sur cette quetioii de la représentation.
uiand le recensemeat sera-t-il complété ? On pro-
ongeait le temps pour le faire et pourquoi ? seule-
leat pour retarder la relorne nécessaire de la re-
résen'tatijn, dont le recense nmeiut doit être la
Ase; et auinsi, par ce mnètige cette mesure s-ra
etardéc pour quatre ans, ju ceu expiration du
résent parlement. Il préten tencore que la pro-
ogation empechera (le passer une foule de
ifs privés, qui seraient très importants et utiles
our develo pper les ressources du pays. Le minis-
ire aurait dû ganlcr la chambre en session; c'est
'elle qu'il doit attendre des avis chanitables. C'est
ir elle qu'il doit se repuser. L'honorable membre
'étend au long sur les principes de la liberté coin-
merciale, la libre navigation du St. Lairent et
outes les améliorations publiques possibles. Si le
.îrlem nt est prorogé, l'espoir qu'on pourrait avoir
'iiiie prochaine communication par mi canal entre

St. Ltrent et le lac Champlain, est perdu et
personne ne petit se faire une idée Ld <luae
rt par là au pays. Ayons de bonnes comnunica-
ions et le commerce libre avec les ltas-Unis eti
e magnifique pays sera àanous comme par droit
e conquête. Le parti libéral et tout le pays attend
('s mesures du miiistre et il lui semble que les
faires ne devaient pas être arrêtées en ce moment.
Il es't vrai que pour le présenut le ministère n'a au-
un le ses membres en chambre, mais n'est-il pas
eprésenté par la najorité qui l'a placé au pouvoir?
Ce n'est pas compirendre le gouvernement respon-
able (lue (le prétendre qu'on te peut procéder aux
ffaires sans le concours du ministère. Il serait in-
uste qu'ils eussent le crédit de présenter les me-
sures des autres et s'ils prétendent avoir l'initiative
dais tous les cas, ils portent atteinte à l'indépen-
lance du parlemeît. Il voterait pour que la Ses-
Sion fut prolongae, mais il voterait aussi pour les
subsides. Il regrettait (le ditférer d'avec ses amis
sur cette question. L'hon. membre vient ensuite
à l'acte d'Union, qui avait été passé par la fraude,
la violence et la corruption et qui les a eu pour con-
séquence. Il blâme la conduite des chefs (lu parti
libéral qui selon lui, avaient pris alors une mau-
vaise rote et qui maintenant sembleit vouloir em-
pcher la libre expression de l'opinmion dans la

(hambre. L'opposition avait belle grâce l'année
dernière d'accuser l'ex-miiînîstère (le se crampou-
ner ai pouvoir, elle qui n'avait pas protesté nire-
clamé, quand l'acte même qui avait enchaîné le
peuple, l'autorisait à le faire. L'acte d'Union
avait créé rn système de boutrgs-pounrris et avait
fait des électionîs venîdues et achetées. Qu'es-cc

i déieaîoudhilséle ictiomîsà-fi Haut-
anada ? Ne sont-ce pas de misérables questions

d'octrois d'argenit pour des chemîins et des potîts ?
N'était-ce pas honteux que les élections dépendis.
sent de pareilles questions ? La situation du Bas-

Canada ri'était-elle pas déplorable, maintenanî

q'i aai l' ,ml d tat-nis sos es yeux

et financière. II inusiste sur les institutions à bot
marché, qui font le peuple plus fort et le gouverne
ment moitns fîrt. Il blame la nomiinationt de deui
Solliciteurs-Généraux comme Cotîseillers Exécutifu
ainsi que celle (les dleux Commissaires (les Travau,
Publics ; ces derniers surtont ayanît a dépenser tait
d'argent de la Provinuce. Il censure la nîomination

de '. L. M. Ver ; comme ce m<nsieur appartien

c'est une indhiscrétion. La demande des subside
que le miniîstère faisait aujourd'hui commue il l
taisait, était sans exemple dans les annales parle
mentaires, cependant il voterait pour, ainisi qui
pour ha plupart des mesures, il espérait, que le mi
tuistére présiteait l chabre.proaer por I

lemenmt -
IVI. CH vEAU.- M. l'orateur, cette discus

sion est la suite et la conséquence d'autres dé
bats. Je crois que c'est un devoir pour tous ceu
qumi ont déjà pris une part active à la politiqu
du pays de dire franchement leur pensée sur le
questions importantes que, hors de cette chiamr
bre et udans cette chambre, l'honorable membr
pour le comté de St. Maurice a cru devoir évo
quer à plusieurs reprises. Je ne ferai pasà 'lho
norable préopinant de ces banales protestation
de r.cspect, qui ne servenit à rien et ne signi
fient rien : après le rôle qu'il a jouédans L
politique de ce pays. après le témoignage gl
ri.cux que son pays lui a rendu au retour d'u
exil de huit années, pareilles protestations d
ma part seraient parfaitement imutiles. Je mi
bornerai à (lire que sur plusieurs points je nm'a
corde parfaitement avec l'hon. membre qui viem
(lc s'asseoir ; et J'expliqtuerai pourquoi je diffèr
d'avec lui sur quelques autres points. Je rése
verai cependant pour une autre occasion, me
opinions sur des questions toutes ministérielle
auxquelles ont trait les motions, maintenant de
vant nious, et suir la t-ornuation du ministère ai
tuel. Ces questions toutes niisterielles et pres
Spe personnelles pour les miuistres, ne doive

scnt Se discuter dans leur abselîce.

Je regrette vivement avec plusieurs des pré- au passé, et courage à l'avenir ! (Très bien!) l
opinans que nous soyons forcés de voter les Le peuple a poussé le cri de la réforme elec- la
subsides sans avoir des ministres responsables torale. L'honorable membre pour le comté de a
au milieu de nous : je regrette qu'il n'y ait pas St. Maurice a éloquemwent développé la né-1s
de session à proprement parler, et que nous cessité de cette réforme. Le peuple l'a deman- p
nous soyons réunis ici à grands frais pour faire dée, le peuple la demande encore, et je me m
très peu de chose en vérité ; mais je ne crois flatte qu'il l'a demandera jusqu'à ce qu'il l'ob>- p
pas que pour cela, on puisse raisonnablement tienne. La formation d'un nouveau ministère c
blâmer les ministres actuels (écoutez !) La po- ne doit pas empêcher que l'on s'occupe d'une p
sition qu'ils occupent, ils ne l'ont pas faite eux- aussi importante question. Plus il y a de diffi- s
mêmes. Ils viennent à la suite d'un pouvoir cultés, plus on devra insister, plus on devra de- c
corrompu et corrupteur, d'un pouvoir qui n'a mander par la voie de la presse, et aussi par le c
gouverné qu'en vue du pouvoir, et qui pour s'y moyen de requêtes, qui devront couvrir la ta- e
maintenir plus longtemps, a nis le désordre ble de cette chambre lors de la prochaine ses- g
partout. Notre pays est d'ailleurs un pays ex- sion, ce qui n'est qu'une conséquence logiqueN
ceptionnel sous bien des rapports, et placé dans et vigoureuse, un développement indispensable(q
des conditions d'existence sociale et politique des institutions qu'on nous n données. C'est le e
encore plus exceptionnelles. Dans un pays où fonctionnement de ces institutions qui nous ap
l'opinion publique est sans cesse en émoi, et démontré d'une manière pratique la nécessitép
pour bien dire toujours sous les armes, les hom- de cette réforme. Lorsqu'on a vu qu'avec les t
mes qui veulent du pouvoir, doivent être prêts principes même du gouvernement responsable,e
à s'en servir au moment même ou ils s'en sai- il était possible, il était loisible à un gouverneur, e
sissent. En est-il de même ici I Avots-nous un beau matin, soit par des instructions secrètes,n
une population-homogène ' Un ministère nou- soit par un caprice, soit par le résultat d'une in- ,
veau ne contient-il point des élémens divers,des trigue, de renvoyer son conseil, d'en former unr
hommes qui ont besoin de rester quelque temps nouveau à sa guise, d'acheter une partie de lal
ensemble pour s'entendre ? N'avons-nous point représenîtatiori, de se faire une iiajoilté factice,v
une contrée singulière, immense en longueur, et de gouverner trois ou quatre ans contre les i

assez longue pour border htit des Etats de la veux bien entendus du peuple ; c'est alorsc
confédération Américaine, s'étendant même qu'on a vu que la refortne electrale, était in-f
dans des climats différens ; contenant diverses dispensable et que sans elle le gouvernement0
rnces, des populations diverses d'origine, de constitutionnel pouvait devenir une il!usion.c
langage, de religion, de mours, de civilisation, Quatre années d'un gomvernement détestable,
d'antécédens politiques ; et ne faut-il pas un qui se traînait miéraibiemîent sur une majorité
peu de temps pour trouver ce qui convient à d'une ou deux voix, d'un gouvernement qi ne
tous les habitans (le cet étrange pays, oû vous savait point ce qui'd voulait, qui ne ravait pointn
trouvez justa-posés tous les dégrés de la civili- ce qu'il fesit ; d'un gouernîement faible, qui
sation depuis le pionnier isolé dans la forêt, jus- fesait nie le mal qu'il ne voulait pas faire :,
qu'à l'homme de la civilisation Européenne la quatre annéeg d'un pareil état de choses ont
plus rafflinée ? D'aiileurs les chefs de la nouvelle tiré de nos poitrines dans cette chambre et de la
a.bninietration auraient-ils ici comme lord John voix du peuple hors de cette chambre, le cri de
Russell, ou sir Robert Peel, leurs mesures toutes la réforme électorple. Parce que nous avons au-
prêtes dans leurs portefeuilles? n'y a-t-il pas jourd'hui une majorité, je ne crois pas que nousf
dans ce ministère des hommes qui ne devaient devions nous taire. Je ne crois pas que l'opinion
point s'attendre à s'y trouver? (Ecoutez !) publique, parce qu'elle a triomphé, doive abdi-ç
Ces hommes ne doivent-ils pas avoir le temps quer ou mourir le lendemain de son triomphe.1
de considérer et d'étudier les mesures que leurs (Ecouitez!) Le district de Québec et le district
col!ègues ont préparées ? Il me parait juste en deàTrois-Rivières auxquels l'honorable nem-
thèse générale que cette chambre ait suspen- bre a fait allusion au sujet de l'union ont encore
du ses travaux dans l'absence des ministres, et dans cette occasion fait noblement leur devoir.
qu'elle ne les blâme point pour une prorogation Ils persévèreront sans aucun doute.t
que je crois inévitable. Cependant toute règle Je me flatte qu'avec le temps nous obtien-
a ses exceptions: dans tout ordre de chose, il y drons d'une administration libérale ce que nous
a l'excès, l'abus la caricature, le charlatanisme ; avions osé demander à une administration enne-
cela arrive quand on pousse la règle trop loin, mie. Je me flatte que cette administration libé-
quand on ne veut pas admettre les exceptions rale s'inspirera de l'opiuion publique, ne
légitimes. Le gouvernement responsable me pa- cherchera pas à la comprimer sous prétexte que
rait susceptible d'avoir comme tout autre ordre cela la ge ou l'embarasse ; que cette adminis-
de chose ses excès, son charlatanisme, sa cari- tration libérale ne fera pas comme font eouvent
cature : cela arrive lorsqu'on veut rapporter les chefs d'un paiti populaire victorieux, qui
jusqu'aux moindres choses à son action. J'étais plantent sur la citadelle de l'ennemi leur dia-9
prêt à voter il y a quelques jours la prise en peau, puis se retcurrent vers ceux qui les ont
considération d'un projet de loi pour rappeler suivis pur leur crier : Liberté Liberté !..
les lois de banqueroutes. Je croyais et je crois de per ler e neren ier

mis e dogt ur ue exep- de ne rien penïer, de ne rien dire, de ne rienencore que j'avais mis le doigt sur une excep- faiàe J'cespre aussi qu'elle saura répriner le
tion. L2 présenrdes ministres ne me semblait zèle indisciet des suba.teines et des partiisîs
point nécessaire, pour voter ce que les deux aveugles, qui ne manqueront pas de se scanda-
côtés de la chambre s'accordaient à demander, liser de lirdépendaince dts repiéîer.ans du
ce qu'on nous représentait comme urgent de peuple. Une ainistrtien fqite et pcpulaire ne
toutes parts. L'honorable représentant du comté doit pas iaindie une opinion puliqtue indéren-
de Rouville pour ne pas embarasser le nouveau dante ; elle doit employer :es forces contre êes
ministère, et aussi après s'être entendu avec enncmis et non pas contre ses amis.
ceux qui l'avaient chargé de cette mesure a re-
tiré son projet (le loi. Je suis loin de blâmer l'ho- M. LE DOCTEUR NELSON espère que la cham-
norable mnenbre, je l'approuve au contraire. bre lui donnera un moment d'attention. Il est
Mais si la commerce qui avait chargé l'honora- prêt à défendre la politique lu cabinet. Le mi-
ble membre de cette mesure, si l'honorable nistère n'a pas eu le temps de préparer ses me-
membre lui-même eût cru devoir persister : sure et il croit qu'il n'est que juste de lui en ac-
j'aurais certainement voté avec lui. Il y a en- corder pour délibérer sur les objets importants
core d'autres projets de loi propres à remédier à d'utilité publique qui occupent l'attention du
(les inconvéniens pratiques, à des contradictions, pays, Ceux qui veulent des changements su-
à des difficultés techniques dans des lois exis- bits et une législation précipitée, dans son hum-
tantes, dont j'aurais desiré que la chambre s'oc- ble opinion, ne sont pas d'habiles politiques ni
cupât pour la même raison, de bons citoyens, et il prend occasion à ce su-

Passons à des choses plus graves. L'hon. jet de déclarer que la conduite <les honorables
-membre pour le comté de St. Maurice blâme membres de l'autre côté de la chambre leur fait
-la politique suivie dans ce pays depuis l'Union, infiniment honneur. Ils n'avaienît pas voulu
t[I admet.cependant que le patys a protesté con- jeter aucun embarras dans la marche du minis.-

tre cet acte arbitraire. Il admet surtout que les 'tère, quand ils l'auraient pis, ls avaient agi
ndistricts de Qîsébec et dos Trois-Rivières ont avec une générosité qui témoigînait qui'ils ne
-fait noblement leur devoir dans cette circons- voulaient pas faire une opposition factieuse au
xtance. Il n'ignore pas non plus que les manda- gouvernement et qu'ils étaient animées par de
staires du peuple onit protesté en chambre ; bons principes. Le pays avait décidé entr'eux
xqu'ils o>nt enregistré leur protêt sur les régistres et leurs adversaires de ce côté de la chambre et
tde cette chambre. Cela fait, que veut-il 'i Que ils se soumettaient de bonne gràce à leur défaite.

n i~i-nqedevait-on faire de plus ? Fallait- Leur conduite en cette circonstance, encore une
il toujusprotester et ne jamais agir ? Fallait- fois leur fait honneur. On a dit que le minis-

' il se croiser les bras, se laisser lier les mains, et têre devait être prêt avec ses mesures, puisque
a laisser pousser jusqu'à leurs dernières conse- ceux qui le composent devaient savoir qu'ils en-

-quences les mauvais résultats d'un mauvais sys- trera'ent au pouvoir ; q'était la certainement une
etém i ? Ne fallait-il poinît songer aussi à la lé- assertion étrange, comment pouvaienît-ils savoir

- gislation, songer aux choses pratiques? Ne que l'ex-ministère ferait un appel au pays, au
fallait-il pas essayer (le reprendre ce qui nous temps qu'ils le firent ' comment encore pou-
appartenait au moyen de ce qu'on nous avait vaient-ils préparer des mesures, avant de savoir
laissé ? Certes c'était bien une chose infâme, un la condition réelle des affaires du pays ? com-

- attentat, un crime politique (car il y a des crimes ment pouvaient-ils connaître la vraie situation
dans Pordre politique comme il y en a dansl'or- des affaires avant d'entrer au pouvoir ? Il es-

x dre moral) de la part d'un grand empire, d'une pérait qu'on les trouverait dans un état moins
e iation riche et puissante, d'aller dire à une partie déplorable qu'on avait dit. On prétend qu'il ne
des habitans d'une pauvre petite colonie, per- doit pas y avoir de prorogation afin de passer

e due dans un pauvre coin au bout du monde quelques Diesures particulières, des bille privés
vous ne serez plus maître chez vous, vous n'au- d'une importance secondaire. Il demande à la

- rez plus de droits politiques ; nous allons vous chambre combien parmi ces mesures particu-
- noyer, vous anéantir: vous avez bien le sol lières et secondaires pourraient être injurieuses

de vos ancêtres ; vous avez bien le nombre pour et déêavantageuses aux intérêts généraux du
vous, mais d'un trait de plume nous allons effa- paye, pprès être devenues lois ? Il veillerait lui

- cer tout ce qui pour tous les autres hommes est (Dr. N,) à ce que le ministère 5t son devoir et

n la conséquence de semblables avantages. Il 1l esperait que les autres membres qui i gu-
e étaitjuste qu'un cri de détresse, qu'une protes- raient feraient de même. Il donnerait au minis-
e tation énergique sivit un pareil acte. Mais t6éi un appui cordial. Il ne voulait pas plus qu'un
e après ?... Et ne me dites point que nous laissons aâide'otre son esclave,mais il ne faut pas non pluse
C- prescrire nos droits. Les droits des peuples, les faire des ministres nos esclaves. Respectons notre

droits de l'humanité sont iiprescriptibles.(Ecou- position actuelle et ceux que nous avons placés à

r tez !) notre tête pour conduire les affaires. Ne perdons

es Je ne veux certainement pas être M. l'ora- pas de vue la lourde responsabilité de ceux qui
s, teur, l'homme des idées rétrogrades ; mais je sont maintenant chargés de faire les grandes ré-

e- ne veux pas être non plus l'homme d'un avenir formes dont le pays a besoin. Lors des élections
Se ,xagéré : je ne veux point blâmer ce qui a été générales, il avait consulté ses électeurs sur la

S fait; mais jenveux encore moins m'engager conduite qu'il (te Dr. N.) devait suivre dans ce

nt d'avance à dire que tout ce qui se fera sera bien : Parlement, et ses électeurs lui avaient dit, de
homn me du présent, avant tout, je dis : respect donner son appui aur hommes politiques en qui

s avaient confiance et qui aujourd'hui sont à
tête du cabinet. L'honorable membre croy-

it de son devoir de suivre ces instructions de
es électeurs. Il était disposé à attendre à la
rochaine session pour les grandes mesures
nais alors il espérait que les ministres seraient
rêts et que les mesures seraient bien munies
ar il était grand temps que la législation, fut
erfectionnée. S'il y avait eu autant d'opPo'
ition à la loi d'éducation et des municipalité?%
c'est que chaque année on y avait faitdts
rhangements, que le peup e en attendait encore
ct qu'on lui avait fait croiredains des vues d'iti-
ue politique qu'on en ferait durant cette sesWiý
N'oublions pas que nous sommes législateurl
(ue nous travaillons pour le pays et la poteité
et passons des lois qui puissenit faire honneur 00
pays. On a parlé de l'urgente nécessité d
passer des mesureq pour augmenter la repréde-
ation, pour la libre navigation (lu St. Laure#
et pour faire faire des canaux et chemins de 0
et on a dit qu'un grand nombre de persoiln"'
n'attendent (que cela pour placer des fonds dOOO
ces grandes entreprises, mais ces metsures r.0
méritent-elles pas la plus sérieuse considéralios
n'affecteront-elles pas la prospérité de la Pr
vince ? La plus grande cause le la crise finss'
cière en Angleterre né vient-elle pas des PM
cements énormes faits dans les chemini de
fer 1 On a dit qu'on voulait empécher la libs#
opinion des membres de cette chîambre.ct 10
cher la conduite du ministère. Au contraire 1'
ministère ne craint pas que ses actes soles
connus. Mais au moins que ceux qui se Pré'
tendent les amis du gouvernement responsae
ne cherchent pas à saper ses fondenients. Po'
quoi harceler, harasser les nmembres du miss'1
tère, surtouit quand ils ne peuvent se défendre'
Est-ce juste et honneté 1 Ici l'honorable meir
bre aborde la qumestion de l'union. Les mee'
bres de l'autre côté de la chambre avaient W
dernières élections rcçu une leçon dont ils P'*
fiteraient sans doute, en suivant la même cOe
duite généreuse qu'ils avaient montrée d(10t
cette session. Quoiqu'il fut leur adversaire PU
litique, il se devait à lui-même de reconnOi
leur générosité en cette circonstance.. 011 e
beaucoup parlé contre l'union et il doit
avoir beaucoup de raisons contre. hMais
une question à considérer, ei malgré liir
tice qui l'a créée, il est expédienit ausjo'n"
d'hui d'en demander le rappel.

Maintenant que l'union existe je ne vois P9
si on la brisait, comment nous pourrions reven<
à notre ancienne position. Le Haut-CanSf"
nième s'il y consentait ie nous rendrait pas Il'
gent que nous y avons dépensé, (riresll v
longés.) C'est là une raison pour contiiri 1

l'usuoin, niais les dernières élections en avalie'
doniiié d'antres. Quand il voit les houiieq
le Haut-Canada a envuyé à cette chamnd>ý'
quand il voit cette phalange de ta!eu:ts qui
tourent, il doit dire qu'il n'est pas aussi ellray
de l'union, parce soum le rapport de la caPkies'
comme sous tous autres rapports le parti lil)el
peut lutter avantageusement avec l'autre C
de la chambre. Mais il y a une chose que ""
avons gagné avec l'union, c'est le gouvernee
responsable, établi par les résolutions de 1
Avant l'union le pauvre peuple du Bas.Cans
était considéré comme trop ignorant et inca
ble de comprendre le gouvernement responsa
Ce fut là la source de beaucoup d'injtidUf4
criantes faites au pays, mais depuis notreun
avec le peuple du Haut-Canada, nous avoI5Ao
tenu la jouissance de nos droits politiquses det
est désirable que toutes les classes s'entendo
pour leur franc exercise. Le temps n'est "
loin, il espère, ou tous ensemble, on rou5"s
travailler cote-à-cote à i'améliorat on de
condition morale et matérielle et à l'avance
de notre commume patrie. Aujourd'hui press
garde d'abandonner l'os pour onombre.
qu'un a dit de luii, continue l'honorable me
qu'il était devenu monstrueusement loyal dp
quelque temps, et que ses sentiments é5
bien différents de ce qu'ils étaient, mai sle9
Nelson assture que ses senitiments n'ont
changés, mais au c>ntraire sont tels qudro
toujours été-" Qu'on me donne mes ri
s'écrie l'orateur, je ne demande rien de ps,
je me battrai et mourrai pour les conserYv
Quand il fut obligé d'abandonner son pays, 1
quelques années, il fut reçu cord ialement
peup>le américain donît il admime les imnstitutL
et les moeurs, domnt l'esprit d'inîdustrie et la
digieuse prospérité l'étonnent. Mais le ÇO~
était toujours la patrie et quand on lim prOP
de dlevenir citoyen de la Grande Republiquî,
refusa. Il leur dit qu'il espérait revenir en)
nada quand un meilleur ordre de chose existe
Il leur dit que quoiqu'il fut un sujet mécon¶te
il était cependant encore sujet anglais..
qu'il admirait leurs institutions, mais qui m 0
faut pas croire que tout soit pour le mieuX
Etats-Unis. Ce gouvernement a bien s50
fauts et.quoiqu'il paraisse très propre à déVelor
per les ressources et à avancer les intérétJ
pays, il reste encore à savoir si cette prospée
sans exemple dans l'histoire ne porte pas et)e
même des germes de destruction. Pour lUl
était parfaitement satisfait et content du ge
nement responsable qu'ils avaient mnaimitemnamit
si on le laisse fonctionner franchement et
nêtement, nous n'aurons rien à envier à n O
oins. Les changements importants qui Viy, $
d'avoir lieu attestent la mise en pratique 1W
nada du gouvernement responsable, que i
lent homme, l'habile homme d'état, main
à la tête du gouvernement entend le goU',.o
ment responsable et aussi qu'il étoit a
d'honnêtes intentions dans la marcebe
adoptée. L'honorable membre croit qe et
ministres actuels sont des hommes cap8blet
honnêtes, mais cette confiance ne 'eird te
pas de suivre attentivement leur condu ite
ture. Pour le moment ils demandent dl et
pour s'entendre et préparer leurs me-a
il croit que la chambre et le pays neBdo'W
pas hésiter à le leur accorder.


